
X I v.
L E s Juges de l'Amirauté qui feront Eftablis dans ledit Pays tic la

Lottifianne, auront les mefiùcs fondions, rendront la Julice dans la
mCme forme, & connoifiront des mefmes affaires donw la connoi(fance
leur ci attribuée, tant dans nofire Royaume que dans les autres \ýays
fourmis à nofire obéiffance, 'Et feront par Nous Pourvûs fur la no nîi-
nation de l'Amiral de France.

X V.
S E R O N T les Juges Eflablis en tous lefdits lieux, tenus de juger

fuivant les Loix & Ordonnances du Royaume, Et fe conformer à la
Couflume, de la Prevoflé & Vicomté de Paris , fuivant laquelle les
Hlabitans pourront contraéler , fans que l'on y puiffe introduire au-
cune autre Couflume, pour éviter la divcrfité.

XVI.

T o u s Procès qui pourront naifire en France entre la Compagnie
& les Particuliers, pour raifons & affaires-d'icelle, eront terminez·&
jugez par les duges-Confuls à Paris , dont les Sentences s'exccuteront
cii dernierreffort jufqu'à la fomme de cent cinquante livres, & au-deffus
parprovifion, fauf l'Appel en nofire Courde Parlement à Paris; Lt quant
aux Matieres Criminelles dans lefquelles la Compagnie fera Partie
foit en demandant, foit en deffindant, elles feront jugées par les Juges
ordinaires, fans que le Criminel puiffe alterer le Civil, lequel fera jugé
comme il efn dit cy-deffus.

X V I L
N F. fera par Nous accordé aucune Lettre d'Eflat, ni de Repi, Evo-

cation, ni Surfeance à ceux qui auront acheté des Effets de la Com--
pagnie, lefquels feront contraints au Payement de ce qu'ils devront,
par les voyes & ainfi qu'ils y feront obligez.

X V "1'.
N o u s promettons à ladite Compagnie de la proteger & deffen

dre , & d'employer la force de nos Armes , s'il ef befoin , pour la
maintenir dans la liberté entiere de fon Commerce & Navigation, Et
de Iuy faire faire raifon de toutes injures & mauvais traitcmes , ,ens
cas que quelque Nation vouluft entreprendre contr'elle.

X I X.


